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3 ÉTAPES : 
- 1ère étape, 26 septembre 2022 : faire émerger les problèmes / solutions 
- 2ème étape, 10 octobre 2022 : travail sur de possibles plans
- 3ème étape, courant 2023 : retour sur les négociations avec la Métropole



SYNTHÈSE DE LA 1ÈRE ÉTAPE



SE DÉPLACER

➢ Nuisances des voitures : vitesse,
stationnement, bruit.
 Stationnement minute
 Garder le passage des voitures
 Développer des bornes électriques
 Renforcer les contrôles de police, pour le respect

de la vitesse mais aussi celle des piétons
 Développer des assises sur l’espace public

➢ Sécurité des cyclistes
 Créer des pistes cyclables
 Disposer des abris vélos (envisager de les

végétaliser)



➢ Sécurisation des piétons
 limitation vitesse, dos d’âne, 

marquage au sol

➢ Devant l’église 
 déplacer la station taxi ; 
 rendre la rue Fontange piétonne, 

notamment sur le parvis de l’église
 élargir le cheminement et installer des 

jeux pour enfants (enfants et ados)



VIVRE LA PLACE

➢ Problème de propreté généralisé
 Globalement, la propreté et l’entretien posent problème
 Urinoirs végétalisés ou de sanisettes est demandée pour réduire

les usages non-adéquats.

➢ Problème de gestion des déchets (poubelles s’entassent,
rats, etc.)
 Enfouissement des bacs ; distinction pro / particuliers
 Composteurs sur la place (ou à proximité)



➢ Services de proximité
 Améliorer la visibilité des transports

en commun
 DAB

➢ Qualité des revêtements
(trous dans la chaussée)
 Entretien



➢ Vie nocture
 Déployer un éclairage à base de leds
 Maintien de l’activité commerciale, mais limitation du bruit et des nuisances

(propreté, qualité des terrasses, délimitation de l’espace dévolu aux
terrasses

➢ Végétalisation :
 Renforcer la biodiversité en végétalisant la place,
 Désimperméabiliser les pieds d’arbres,
 Mettre en place des abris pour oiseaux
 Développer les espaces verts.


